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ARTICLE 2

Aux alinéas 4, 5, 6, 8, 9, 11, 12, 13, 15, 16, 17, 19, 20, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 31, 34, 36, 37, 38,
39, 42, 44, 46, 47, 48, 49, 51, 52, 53, 54, supprimer lesmots :

« des régimes de retraite complémentaire obligatoires ».

EXPOSE SOMMAIRE

Pour refonder |e régime de retraite, le Gouvernement a pris le parti de fusionner les régimes de base
desretraites avec les régimes de retraite complémentaire obligatoires.

Or, il aurait été plus juste de se contenter de fusionner les seuls régimes de base en laissant les
régimes de retraite complémentaire fonctionner de facon autonome, comme elles I’ ont toujours fait
afin, notamment, que les réserves qu’ elles ont constituées ne soient pas spoliées et que les taux de
cotisation ne soient pas multipliés par deux pour certaines professions.
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